
 

 

 
 
 

 
 

 
 

Bulletin d’inscription à retourner à SERVICES COOP DE FRANCE - A l’attention de Maryse LEROY 

Conditions de réalisation 

Transport :  

L’application du 44 tonnes 

en coopératives agricoles 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

Contexte : 
Le décret et l’arrêté 44 t. sont parus le 18/01/2011. Le transport des 

productions agricoles bénéficient de cette évolution réglementaire 

mais nécessitent des conditions d’application spécifiques et adaptées. 

En complément de ce thème important pour votre coopérative, nous 

vous proposons d’examiner les points de vigilance en gestion et 

réglementation des transports. 

 

Programme 

1. L’application du 44 tonnes pour les transports agricoles (toutes 
activités) 

 Le décret et l’arrêté 44T 

 Les conditions d’application relative aux : 

 Produits et Flux 

 Véhicules : porteur, tracteur, remorque, semi 

 Documents nécessaires (et procédures administratives) 

 Contrôles à effectuer/responsabilité des chargeurs 

 Précautions à prendre avec les Transporteurs 

 Coûts des transports 

2. Gestion / Réglementation des transports en coopérative agricole 
 La réglementation sur les transports et les transports dans un 

groupe coopératif 

 Les réglementations sociales qui s’appliquent aux conducteurs 

 Aménagement du temps de travail des conducteurs et suivi 

 Les précautions à prendre dans le cadre des « achats de 

transports » et les relations avec les transporteurs 

 Les axes d’optimisation des transports 
 

Méthodes pédagogiques : 

Exposés, études de cas pratiques 
Evaluation : synthèse écrite et orale en fin de session 
 
 

Objectif général : 
 Connaître et savoir appliquer les 

possibilités relatives au 44 t. 

 Connaître les aspects principaux 

concernant la gestion et la 

réglementation sur les transports 

Public : 
Directeurs, Responsables activité 

transport 

Durée, dates et lieux :  

1 jour : 
10 mars 2011 à Paris 

15 mars 2011 à Lyon 

16 mars 2011 à Toulouse 

23 mars 2011 à Rennes 

Intervenant : 

Jean-Claude JAMONEAU (Services 
Coop de France) 

Coût pédagogique : 375 € ht / personne 

Nom-Prénom du responsable inscription : …………………………………………..………………………………e.mail ………………………………………..@.................................................... 

Participant  : ………………………………………………………………………………………………………………..………e.mail …………………………………………@.………………………………..…………… 

Fonction actuelle : ……………………………………………………………..………………..…… Tél …………………………………………………………………….. Fax …………………………………..…………… 

ENTREPRISE  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse ..............................................................................……………………………………………………………….…………..……………………………………………………………………………………….. 

Inscription à la formation « Transport : l’application du 44 t. en coopératives agricoles »  

����  Le 10 mars 2011 à Paris  ����  Le 15 mars 2011 à Lyon 

����  Le 16 mars 2011 à Toulouse  ����  Le 23 mars 2011 à Rennes (maison de l’agriculture) 

Organisme à facturer  ……………………………………………………………….……………………..…………………………………………………………………..  

Contacts : Renaud Laporte / Véronique Mesplier / Julie Lecocq / Maryse Leroy  

43 rue Sedaine – CS 91115 - 75538 PARIS Cedex 11 

Tél : 01 44 17 57 00.  Fax : 01 48 06 52 08 - Web : www.coopdefrance.coop - Email : formation@union-services.coop 

RCS Paris D 423093160 – Agrément N 2691 – N° déclaration d’activité : 117532681755 


